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LA VILLE DIES AUMONES,
Tableau des oiucrcs de charité die la ville de Lyon.

VI.---L soiJTTUDE- . •
Les mialases habitudes contractes dans Penftuce, si elles nie Sont co m-

battues avec courage, si elles re. ,îistent niix salit"aires iiifluences de la Reli-
gioii eroi.îsent a vec l'fgr, jettent de proîfîîndlcs racines dans les coeurs, et le$
ehmti fiens infigs plair la justrie liin uie nie foît solvelit que lus développer
-d'avaiitag: car lur, icties, flétries par l vice, se rcidisenlt contre
le- punitions, >'irritenti cortre leur rigueur ; et les délits, iPaburd commis par
-faiblesse oui par nalice, deviennent ensuite le fruit de l'obstinniion dans h.î
mal, et quelquefîois celui dPou. crininelle vengezinlce contre les ji:tes arrêts
des tribunaux. Souvent encore la fiagilité e:t si grande, le penchant au
mal si prononcé, que la peine d'un premier délit achevée, on se troulye en-
corm coupable.

Que de -fois aus:i les victiimes .de !n justice humaine, rendues à la liberté,
poursuivies par te sentiment de la hoitnte, n'osem plus se préenter ail sein de
leurs fanilles fletries par leur odieuse condui!e !¯Que île fois la société elle-
nême n'ose plls recevoir daits ýon ini c:eux qui déjà ont été frîpp'ôs par

la juste vindicte des hais . Alors, que- faire ? que diveror'l La famille rougit,
la société les repuitsse, Ile ituliers leur sont fi-rimes. Tri.te position . Et
cependant il faut vivre, il faut se neitre à l'abri de nouveaux dangers, se gn-
rattir contre sa faiblesse iniurelle, contre iti fuieste penchani, contre des
occasions sans cesse prémeites ; il fiauti se soustr;ire à de malheureux exem-
lIes, à de criminelles séducioins. Trisie position ! je le ré/pète,surtout pour

,n sexe fragile qui porte dans son propre caractère un danger de toits les
insIatis, et qui a besoin d'une plus vigilanto et plus forte protection. En sorte
que souvent le riiiordî sir-c re, titi cliatîneient véritable, un désir adent
de pratiquer la vertu, rie parnimsent au public, toujours en garde contre une
malheureuse récidive, qu¯une leurre hypocrite, qu'un pièce adroitement
tendu pour surprendre sa bonne foi, et se livrer plus facilement à de nou-
Veaux dél-t.

En IS21. M. l'abbé Besson, chapelain de la Métroîpole.ncuellement curé
île Saint .Ga lmier,clhargé alors de doniner des exercices spirituel nux persoliles
détenues dant,. la prison de Saint-Joseph, était le tendre et zélé dépositaire
des inquiétudes et (les justes alarmes de quelques prisonnières qui voyant
.presque avec chagrin arriver les mîloniens de leur libération, le suppliaient
avec larmes de leur trouver un a-ile pour les soustraire aux danîgers nou-
veaux qu'elles allaient courir. Infoituinées voyaigeu.es sur la lier de ce
inonde, elles redoutaient un second iatfrage après le premier.

Témoin de leur repentir, le cour touché de leur sérieuse rîésoluition, le
charitable aumônier implore la compassiutn de ses confrères de la Métrnpole
et île la ville, et leurs pieusies largesses deviennent le premier fondement de
cet asile providentiel qui doit, en peu dl'a nnées, prendre titi accroissement
si rapide et si magnifiqu. Un modeste appartement est bientôt ltté, rue
Puits-d'Ainiay, maison Saunier, au prix de 700 fr. par lin ; la charité île
quelques personnes pieuses le imieuble pauvrement, et sorties de la prison
}éale six jeunes filles vieiient avec empre*senient se renfermer dans cette
prison volontaire, sous la direction d'tunle bceutr de Saint-Joseph établie leur
supérieure, mais qui meurt bientôt en odeur île sainteté, laissant potur tout
héritage à celles qu'elte appelait ses filles, l'exemple de ses vertus. Le trn-
vail accompagné d'une sage économie suffisait presque à la dépeise de ses
jeunes sultaires, elles ne soriaient de leur modeste pn.-mtenent que pour
subvenir à leurs plus pressants besoin,, elles fuvaient nime tinos églises et
préflémieit aller urier chaque jour auprès dit modeste autel, aut pied duquel
elles avaient appris à continaitre le prix de lI vertu, el là elles devenaient
déjà Lin exemuple polir les ancienties compagnes de leur captivité. encore dé-
teinues.

Cet exemple ne fu: pas stérile, d'autres jeunes libérées voulurent se join- t
dre à celles qui les premières s'étaient renferniées dons ce: *asile volontaire
et 3'y livrer avec elles au travail loin des dangers et de la contngion du mon-
de. C'était in touchant sîp'ctacle que celui de ces jeunes personnes que lnu
corruption et lec.rime s'étaient proois de compter au nombre do :eurs vie-
tintes et qui chaque jour faisaient de rapides progrès dans les vertus sociales
et religieuses-

Trois ans s'étaient à peino écoulés depuis la fondation de cette Suvre si 1
initéessante pour li Religion-at la société, que le locaîl qui lui avait été ap-.

propriéétait déjà trop petit. Un Lyonnais aussi distingué par sa généreuse
rharité que par la frorture, M\1. Babuin de-la Barullière, voulut ·être le bien-
faiteur de ces pénitenies régénérées ; il s'empressa de contribuer liar une
fort, somme à l'acquisition d'unr maison située dans le quartier di de. on-
tillabt, udeiesus de Pierre-Sci4e, sur la paroisse de Saint-Paul. Des quêtes

faites dats la ville, des dons particuliers ont aidé puissamment à faire de
v-sfes con,tructiois qui renferment des ateliers de dèvi;lage et de tissage de
.oie, où sont employées les -heur euises repenties.'' L'ordre le plus parfait, le
calme, la iranquil:ité, le-bonheur cinr, règnent dans ce précieux établisse-
ment que la eharité atugientera en.ore ¯sans doute,-·car chaque année de
nouvelles solli.itatinns sont adressées au vénérable ecclésiastique dhargé de
s: direction pour obtenir l'entrée de la maison. Mlais il est souvent obligé
de refuser ; l'asile est encore trop petit, et le devient tous les jours davanta

ge, pour subvenir à tous les besoins. -Plus de cent libérées vivent danb.lPl--
tablissemtient.occupées du travail et de l'étude pratique de la Religion: qiiand
elles >ont fortifiées par l'habitude de la vertu,quand leur fautes sonît otbliées,
alors elles !-ortent de la maison, rentrent dans leurs familles, et réparent ain-
si par leurs bons exemples les scandales dont elles avaient été la cause. Il
est fort rare de-voir ces repeniles se livrer à leurs anciens vices et reparaitre
devant les tribunaux - "cette considération donne une haute idée de l'uillitè
le l'établissement de la Solitude, et doit lui attirer la bienveillance et la pro-
iection( de toutes les personies qui tiennent au bon ordre de la société, et à
l'amélioration des mSurs.

C'est ici que nous devons naturellement parler des sours de S-int-Josepih
qui se livrent specialenient au soulagenent spirituel et corporel des perî-on-
nes de leur sexe, détenues dans les prisons de notre ville, et dont le noviciat
est établi dans la maison de la Solitude depuis quelques années.

Le dévoûment de ces charitabtes filles, l'heureux effet de leur présence
et de leur concours au milieu des malheureuses détênues, nous font un de-
voir de renmonterjutsqu'à l-origine de cette S:uvre qui e>t appelée à exercer
prochainement la plus heureuse influence dans toutes les maisons centrales
et pénitentiaires de France.

En 1805, M. Martinet, aumônier de la prison civilo de Saint-Joseph de
notre ville, située dans la me d'Auvergne, témoin habituel des vices affreux
entretenus par l'oisiveté parmi les prisonnières confiées à son zèle, appela a
son secours MIlle. Dupleix pour procurer aux détenues les occupations con-
venables à leur position. Elle s'empressa de répendre à-cet appel et s'occu-
pa exclusivement de procurer de l'ouvrage et des secours aux prisonnières ;
elle se mit à travailler avec elles pour leur donner PeNemple et les détour-
ner d'une criminelle oisiveté. Pendant deux ans et demi, elle fut seule char-
gée de ce .soin charitpble qui devint bientôt au-dessus de ses forces. Ce-

pendant l'admimistrtion civile des prisons ayan Lé ýformee, l'abbé Marti
net, de concert avec M. de Sathonny, maire de Lyon, et M . Forcrand, -d-

.initrateur des prisons, per.uaderent à la pieuse demoiselle Dupleix de
.'ad3imdre quelques compagnes, d habiter la prison et de se charger de la
liogerie, de l'infirmerie et des dictributions charitables auxe prisonniers le-
plus mulheureux et les plus indigens. Elle ac-cepta cette oflre avec zèle.
ifn .d'avoir l'occasion d'exercer avec plus d'utilité sa charité pour le pro-
chain. Dés ce moment, Mlle. Dupleix, aidée de deux compagnes ausî
pieuses, distribuait jourtiellement à chaque prisonnier deux soutpes, un peu
de viande, des légumes et un peu de vin. L'oisiveté avait disparu de la pri-
sor?,un travail utile en adoucissait les rigueurs.Bientôt après, les autorités cc-
clésiastiques et civiles leur conseillèrent de porter un costume religieux, bien
persuadées qu'elles s'aitireraient de la part des prisonniers une plus grniids
estimwe ci un grand respect. Ce conseil fut un ordre pour ces pieuses flles

qui s'étaient faites par dévoûment les servantes des prisonniers.

En 183 9, M. Reccorbet, vicaire-général du diocèse, engagea ces pIetIses
filles à s'affilier à la congrégation de Saint-Joseph, depuis loitrntps -i aviin-

ageusement connue dans la ville et le diocèse.. C'élait un moyen d'ai-
menter leur nombre, et de fournir abondamment aux besoits des autres prt-
sons de la-ville. En effet, MÏM. les administrateurs Ides prions avaient déjà
conçu la religieuse pensée de doter celle dite de Roanne du zèle et de !a

charité de ces pieuses filles, et bientôt, en même temps qu'elle recvait cette

nouvelle amnélioration, cèlle de Saint-Joseph voyait le nombre des religieuset

qu'elle possédait déjà s'augmenter, et multiplier leurs soins charitables aux

prisonnières.
C'est alors que l'un conmnerça à mettre e exécution le piojet depuis lor-


